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Adem, le sans-papiers de Bassins,
pourrait convoler en justes noces
LA CÔTE
Son mariage mettrait fin
à des années de lutte pour
sa régularisation et arrangerait
(presque) tout le monde.

Adem Salihi, l’ex-employé de la
commune de Bassins, pourra
convoler en justes noces avec
une Suissesse. Selon notre
confrère Le Temps, le sans-pa-
piers kosovar défendu par toute
une région et qui devait être
expulsé du territoire suisse, a
reçu, après avoir été auditionné,
la bénédiction de l’Etat civil vau-
dois.

Le «chouchou» de Bassins
pourrait donc régulariser sa si-
tuation. Selon la procédure, il
aurait dix jours pour annoncer
sa date de mariage aux autorités
cantonales, et 80 jours pour pas-
ser la bague au doigt de sa
fiancée, une dame de la région
qu’il fréquenterait depuis deux
ans.

«Nous n’avons reçu aucune
information, mais il y a dix jours
nous est parvenue une lettre du
Service de la population nous
demandant de suspendre le rap-
port de départ d’Adem, qui était

fixé au 14 avril», commente le
syndic du lieu, Didier Lohri.

Le canton se refuse à tout
commentaire, estimant qu’il
s’agit d’une affaire privée. Celle-ci
n’est pourtant pas banale, puis-
qu’elle met fin à une longue
bataille pour la régularisation du
sans-papiers. Soulagé, mais
écœuré par un feuilleton qui
aurait pu s’arrêter bien avant, le
syndic de Bassins reste prudent.
«On attend la procédure finale,
car je ne crois désormais plus
que ce que je vois!» s’exclame
Didier Lohri.

Car quelle que soit l’issue de
cette procédure, elle laissera un
goût amer à ceux qui n’y voient
qu’un mariage blanc, et un senti-
ment d’inachevé pour ceux qui
défendaient le droit d’Adem de
rester. La commune de Bassins
pourrait-elle réengager son ex-
employé? «Je n’en sais rien, nous
n’en avons pas discuté en Muni-
cipalité et son poste a été re-
pourvu», conclut le syndic. M. S.
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Adem Salihi, ex-employé
communal de Bassins, aurait
reçu l’autorisation de se marier.

Les jeux vidéo violents sur la sellette
SÉCURITÉ
Au lendemain du drame
de Schwytz, l’interpellation
que dépose aujourd’hui devant
le Grand Conseil le député Eric
Bonjour (UDC) revêt une acuité
particulière. Il demande
au Conseil d’Etat d’assumer
ses responsabilités.

Pur hasard si l’interpellation d’Eric
Bonjour tombe quelques jours
après le double meurtre d’un ado
accro aux jeux vidéo violents dans
le canton de Schwytz. «Le sujet
avait été traité lors des états géné-
raux de la violence, mais on y a
juste observé que ce type de jeux
pourrait être une cause à la vio-
lence croissante.»

Persuadé que ces jeux renfor-
cent le cocktail explosif des beuve-
ries dans les parcs du week-end et
les actes de violence gratuite, le
député demande au Conseil d’Etat
quelles mesures il entend prendre
pour en limiter la diffusion. Père
de deux enfants en bas âge, il
redoute pour eux et pour tous les

gosses la génération d’ultravio-
lence qui les attend si rien n’est
entrepris.

Contrôler
l’âge de l’acheteur

«L’avertissement et l’âge limite
recommandés par l’Union euro-
péenne ne servent à rien du tout!
Il faut que le commerçant soit
tenu de contrôler l’identité de
l’acheteur, comme le sont les ven-
deurs de cigarettes et d’alcool. Cela

permettra en tout cas d’éviter quel-
ques achats.» Eric Bonjour estime
par ailleurs que ces recommanda-
tions gagneraient à être durcies,
mais cela relève du Conseil fédéral.

Internet et la vente en ligne
rendent tout contrôle difficile,
voire utopique? «Cela n’empêche
pas de se poser des questions
légitimes, d’imaginer une préven-
tion. Pourquoi ne pas mettre à la
disposition des parents des filtres
empêchant de charger les logiciels
violents. Nous avons les spécialis-
tes pour le faire. Ces logiciels de
surveillance devraient être remis
aux parents aussi facilement que
l’est VaudTax, le programme de
déclaration d’impôt!»

Au niveau fédéral, toutes les
tentatives de durcir la législation
sont demeurées vaines. Il demeure
que dans le canton de Berne, un
tribunal devra se pencher pour la
première fois sur la vente de jeux
particulièrement violents. C’est
une députée socialiste du Grand
Conseil bernois qui avait déposé
une plainte en 2008 contre le
gérant d’une grande surface.

G.-M. B.
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Eric Bonjour, député UDC,
voudrait que l’on observe
la même sévérité que dans
la vente d’alcool et de tabac.

Deux visions inconciliables
du nouveau Musée des beaux-arts
GRAND CONSEIL
Le crédit d’étude est
combattu. La majorité
des commissaires veut
reconstruire à Bellerive,
en étudiant mieux
les transports. Une minorité
veut transformer Rumine.
Revue de détail du différend.

LAURENT BUSSLINGER

U n petit crédit, mais un
gros débat. En deman-
dant aux députés

340 000 francs pour peaufiner
le nouveau Musée cantonal des
beaux-arts (MCBA), le Conseil
d’Etat savait qu’il ouvrait une
grande querelle d’aménage-
ment. Elle a commencé. Quitte
à ajouter 50 000 francs pour
étudier en détail le problème

des transports et de l’aménage-
ment des rives du lac, la majo-
rité de la commission d’exa-
men du Grand Conseil ap-
prouve la dépense en
avertissant: «La discussion sur
le site de Bellerive a eu lieu en
2002, il est donc considéré
comme définitif, et les échan-
ges ne portent plus sur ce
sujet.» Forte de trois députés

UDC et d’un PDC, la minorité
refuse le crédit avec un avis
diamétralement opposé: «Que
le Conseil d’Etat remette très
rapidement en question les dé-
cisions précédentes, pour pré-
parer un avenir pour le site
Rumine-Riponne.» Le Grand
Conseil votera bientôt. Quel
qu’il soit, son choix ouvrira le
recours au référendum popu-
laire. £

» Pour poursuivre au bord de l’eau
CONTINUITÉ Le crédit du jour s’inscrit
dans une lignée de décisions qui remonte
à 1991 et la recherche d’un nouvel empla-
cement pour le MCBA, «à Lausanne hors
du Palais de Rumine, ou ailleurs dans le
canton». En 2002 le Grand Conseil accep-
tait un crédit «pour les études préliminai-
res visant à permettre l’édification d’un
nouveau Musée cantonal des beaux-arts
sur le site de Bellerive à Lausanne.» Le
concours d’architecture a suivi.
DÉTERMINATION Président de la fonda-
tion de soutien au nouveau MCBA, Fran-
çois Carrard l’a rappelé: «La fondation
soutient le projet de Bellerive, seulement
le projet de Bellerive, et rien d’autre que
le projet de Bellerive.» Et cette fondation
entend amener 33 des 67 millions de
francs du projet. C’est aussi le projet de
Bellerive qui permet de compter sur les
collections Planque, Dubois et Alice Pauli.
TRANSPORTS Un talon d’Achille du dé-
ménagement, admis même par ses parti-
sans. Un amendement «œcuménique»
ajoute 50 000 francs au décret (le portant
à 390 000 francs) pour «les études de

connexion urbaines, en particulier le
développement des transports publics, de
la mobilité douce et des cheminements
piétonniers, ainsi que l’aménagement des
rives». La réalisation d’une passerelle sur
le lac est évoquée.
REPENSER RUMINE Le Conseil d’Etat jure
qu’il n’oublie pas l’endroit. Même si
d’aucuns soupirent que c’est une aire «de
grande solitude». Un plan d’intention
comprenant l’agrandissement du libre
accès de la bibliothèque universitaire, et
d’expositions plus vastes pour les musées
de sciences, d’archéologie et les tapisse-
ries de la collection Toms Pauli, existe. Le
Grand Conseil devrait être saisi d’une
demande de crédit en 2009.
ACTE DE FOI Pour le libéral Jean-Marie
Surer, auteur du rapport de majorité:
«Refuser le projet à ce stade du dossier
c’est revenir à zéro, et sacrifier une géné-
ration entière.» A l’inverse, le soutenir
«c’est finalement faire un acte de foi. C’est
s’engager pour un projet qui a du souffle,
et qui n’est ni prétentieux ou pharaoni-
que, ni modeste ou provincial.» L. BU.

«Un projet qui a du
souffle, ni pharaonique,

ni provincial»
JEAN-MARIE SURER, PARTISAN CONTROVERSÉ Le futur Musée cantonal des beaux-arts de Bellerive se rapproche d’un débat politique décisif. A travers le vote d’un crédit d’étude mineur –

340 000 francs – c’est sur une véritable ratification du déménagement décidé en 2002, et sur le parti architectural du musée au bord de l’eau que les
députés se prononceront. En attendant, peut-être, le peuple. PROJET LAURÉAT POUR LE FUTUR MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE LAUSANNE, APPELÉ YING YANG
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«Il faut revivifier
le centre, les musées font

vivre les commerces»
GABRIEL PONCET, OPPOSANT

» Pour transformer Rumine et y rester
BELLERIVE INADÉQUAT Et plutôt huit fois
qu’une. Trouvant, selon ses propres mots
«intéressant que la créativité architecturale soit
placée au-dessus des lois de protection de la
nature», l’UDC Gabriel Poncet, rapporteur de
minorité, liste huit violations du droit fédéral.
Elles vont de la plantation des pilotis –
«l’introduction de substances solides est
interdite dans le lac» – au plan directeur des
rives – «le projet Ying Yang n’en respecte pas
les contraintes».
ARCHAÏSME URBANISTIQUE Pour ses
détracteurs, le projet «s’inscrit dans un
urbanisme laissant le centre-ville se
dégrader pour construire à la périphérie.»
Pire, le futur MCBA, se retrouverait à
Bellerive «au milieu de nulle part, à côté
d’un parking, d’une plage publique
abandonnée en hiver, d’une exploitation de
gravier et d’un chantier naval.»
IMPROBABLE PASSERELLE Depuis la gare
du M2 d’Ouchy, il faudra compter
15 minutes à pied pour gagner le nouveau
MCBA. Et cela dans un environnement peu
engageant. Car la passerelle envisagée, les
minoritaires n’y croient pas. «Ses coûts

n’apparaissent dans aucun budget, il s’agit
d’une fausse promesse dont on aurait pu se
passer».
CLIMAT HOSTILE Et Lothar? S’en souvient-on
de Lothar, ouragan de 2001 dont les
inévitables successeurs risquent de ravager,
avec leurs tableaux, les étages inférieurs du
musée. S’en protéger coûtera plus cher que
rester au centre-ville.
DANGEREUX DONATEURS? Les opposants
jugent que la relation financière avec les
privés n’est pas claire. Même de droit public,
la fondation qui dirigera le musée «pourrait
permettre à certains collectionneurs de
profiter du lieu public pour favoriser le
lucratif commerce privé du marché de l’art».
RUMINE IDÉAL Finalement, face à tant de
soupçons, et à une architecture discutable,
«il n’y a qu’une solution très prometteuse, le
Grand Rumine». Soit un palais débarrassé
de sa bibliothèque cantonale, offrant «des
capacités d’exposition égales à Bellerive». Et
susceptibles d’être augmentées: «Il est
toujours possible de trouver des solutions
architecturales permettant de restructurer
un bâtiment du XIXe siècle.» L. BU.
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